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AUREVILLE 

  

ELECTIONS LEGISLATIVES  
Les prochaines élections législatives auront lieu les 11 et 18 juin 2017 
 

Pour cause de « Fête Locale », le bureau de vote sera déplacé pour le premier tour 

du 11 juin, à l’école primaire dans la salle de la garderie et les heures d’ouverture seront 

de 8h à 19h. (Accès fléché par le parking de l’école) 

 

REUNION PUBLIQUE 
 

INFORMATION – EXPRESSION  

 

 

 

 

 

 

 

Objet de la réunion : 

 

Grands projets d’aménagement du village  
(Futur lotissement, hangar, château) 

 

 

 
 

 

 

 

Salle Polyvalente 

Le VENDREDI 5 MAI 2017 

À 18h30 
 

SECRETARIAT 
 

La mairie sera exceptionnellement fermée le vendredi 26 et le samedi 27 mai 2017 weekend de 

l’Ascension. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

    Les inscriptions à l’école maternelle 

intercommunale de GOYRANS (SIEMCA, se 

feront du mardi 9 mai 2017 au mardi 23 mai 

2017. 

Les parents doivent retirer un dossier 

d’inscription à la Mairie de Goyrans et prendre 

rendez-vous avec le directeur de l’école, en 

téléphonant au 05 61 76 39 44. 

Le jour de l’inscription, venir avec le 

document remis par la Mairie, le carnet de santé 

de l’enfant ainsi que le livret de famille.  

BUDGET COMMUNAL IMPÔTS LOCAUX - ERRATUM 

 

Lors de sa séance du 27 mars 2017, le Conseil Municipal a voté le Budget Primitif 2017. 

Une erreur de frappe s’est glissée dans le tableau diffusé sur la « Brèves » N° 163 du mois 

de mars 2017.  Il fallait lire :  

Taxe foncier non bâti 36.15% 36.52% 

 

Vous trouverez ci-dessous le tableau corrigé faisant apparaître les nouveaux taux des taxes 

communales.  

Taxes locales Taux de l’année 

2016 

Taux de l’année 

2017 

Taxe Habitation 4.27% 4,32% 

Taxe foncier bâti 10.05% 10.15% 

Taxe foncier non bâti 36.15% 36.52% 

 

PROJET DE LOTISSEMENT 
 

 

Les personnes intéressées pour acheter en primo accession, un lot à prix abordable 

d’une superficie maximale de 600 m² pour un prix maximum de 90 000€, peuvent envoyer 

un mail ou un courrier de candidature en mairie. 

 

MAIRIE D’AUREVILLE  

4, place du Village   

31320 AUREVILLE 

Tel : 05 61 76 30 29 

Mail : mairie.aureville@wanadoo.fr 

 

 

COMITE DES FETES   

FETE LOCALE 

  
La traditionnelle tournée du Comité des fêtes d’Aureville se déroulera le samedi 20 mai 

2017 après midi et le dimanche 21 mai toute la journée. 

Les bénévoles vous présenteront à cette occasion le programme de la fête et vous 

offriront un petit souvenir du Comité. 

  

Une participation libre de votre part permettra d'aider l'association à organiser la 

magnifique Fête du Village qui se déroulera les 9, 10 et 11 juin.  

 

Merci de réserver un accueil chaleureux à tous les membres, petits et grands. 
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